
 

 

   

Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents : 

 

  
 
 

 

Étaient absents excusés   : Gangnat Pascal  – Chauveau Jacky -  Foucher Stéphane – Foucher 

Michel - Legeay Franck – Foucault Roland – Lefloch Michel a donné pouvoir à Michel 

Cottereau - Mesdames Mahieu Céline -    Frétigné Cécile. 

 

Assistait également à la séance : Sylvie Landelle – DGS 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS  Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie  

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE     JARDIN Elisabeth 

RUILLE FROID FOND     HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN Jean-Claude 

VAL DU MAINE    COTTEREAU     Michel  

VAL DU MAINE 
    RICORDEAU-
MAILLET  

    Martine 

VILLIERS CHARLEMAGNE     SABIN     Jacques  

VILLIERS CHARLEMAGNE     BUCHOT      André  

Commune 
 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BANNES LAVOUE     Christian 

BAZOUGERS RAPIN       Yveline 

BAZOUGERS FERRAN       David 

BAZOUGERS LANDELLE     Jérôme 

BOUERE AVALLART Pierre 

CHEMERE LE ROI LANDELLE  Jean-Luc 

GREZ EN BOUERE LASSALLE Jean-François 

GREZ EN BOUERE PERTHUE Evelyne 

LA CROPTE  LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis  

LE BURET PENNEL Ludovic 

MAISONCELLES DU MAINE GENDRON Didier  

Le mardi 24 avril 2018 
À 20 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1 - Présentation du Tat Sud Mayenne par son président  
2 - Procès-verbaux des séances du 20 mars et  27 mars 2018 
3 - Transfert compétence eau ; ajustement de la délibération du 11juillet 2017 portant transfert de 
l’actif entre les régies communales et la CCPMG  
4 - Régie Eau ; Travaux de renouvellement de réseau de la rue Tanquerel et Boulevard de la 
Providence à Meslay du Maine  
5 - Commission d’appel d’offres : modification de la CAO proposition d’une commission de suivi 
des marchés publics pour chacune des régies Eau et Assainissement.  
6 - Affaires financières 
7 - Contrat de ruralité ; convention financière  

 

 

Présentation du Tat Sud Mayenne par son Président  
 Lucien Aubert, Président du Tat Sud Mayenne, présente le Territoire d’Actions Touristiques . 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après avoir pris acte de la présentation faite, 
- Prend acte de la dite présentation et valide la reconduction de la convention de 

partenariat avec le Pays de Château-Gontier et le Pays de Craon. 

 

  Ajout d’un dossier à l’ordre du jour ;  

contrat de ruralité convention financière 2018 
 
Le Président propose au conseil communautaire d’ajouter à l’ordre du jour le dossier « Contrat de ruralité 
convention financière 2018 » 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité valide la proposition 
 
 

Dossier N°2 – Procès-verbaux réunions des  20 et 27 mars 2018 
 

Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire les procès-verbaux 
des réunions des 20 et 27 mars 2018. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve les procès-verbaux à l’unanimité. 
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Dossier N°3– Transfert compétence eau ; ajustement de la délibération 

du 11 juillet 2017 portant transfert de l’actif entre les régies 

communales et la CCPMG 

Rapporteur,  Bernard Boizard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5214-21 I 3ème 
alinéa. 5211-41 et L. 5211-26-II;  

- Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L. 
3112-1 ; 

- Vu l’arrêté du 25 mars 2016 de M le Préfet de la Mayenne portant approbation du Schéma 
départemental de coopération intercommunale du département de la Mayenne,  

- Vu l’arrêté préfectoral n° SPCG-128-2016 en date du 29 décembre 2016 portant extension 
des compétences de la Communauté de communes du Pays de Meslay Grez aux 
compétences « eau » et « assainissement », à compter du 1er janvier 2018. 

- Considérant que le transfert d'une compétence entraîne de plein droit que la collectivité ou 
l’établissement public bénéficie des biens meubles et immeubles ainsi que de l ’ensemble 
des moyens, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence.  

- Considérant la nécessité pour la Communauté de communes de disposer de l’ensemble des 
biens et moyens nécessaires à l’exercice de la compétence.  

- Considérant l’absolue nécessité de continuité du service. 

- Considérant que l’ensemble des biens, droits et obligations des Syndicats doit être transféré 
aux communautés de communes substituées de plein droit aux anciens établissements ainsi 
dissous. 

- Considérant, qu’en conséquence, les communautés de communes reprennent dès le 1er 
janvier 2018, l’ensemble de l’actif, du passif et des résultats des syndicats dissous à cette 
même date, 

- Considérant l’acceptation par Monsieur le Préfet de la Mayenne du principe de transfert des 
actifs, passifs, personnels et résultats par ensembles préexistants directement  

- Considérant l’intérêt de recueillir les délibérations concordantes des communes membres  des 
Syndicats des Communes et des Communautés de communes. 

- Vu la délibération du Conseil Communautaire du Pays de Meslay-Grez du 11 juillet 2017 et 
notamment son article 6. 
 

Afin d’harmoniser la délibération de la Communauté de Communes du Pays de Meslay -Grez 
avec les délibérations des Communes et Syndicats d’eau préexistants au 31 décembre 2017,  

 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité ; 
 

- Décide de modifier son article 6 et de le rédiger comme suit : 
EAU POTABLE – ARTICLE 6  
 « Décide le transfert, en pleine propriété, des biens meubles et immeubles, nécessaires 
à l’exercice de la compétence Eau Potable par la Communauté de Commune du Pays 
de Meslay-Grez, à compter du 1er janvier 2018, ces biens étant répertoriés sur les 
procès-verbaux de transfert. 
Les biens appartenant aux communes de Meslay du Maine et de Préaux dans le cadre 
des régies communales seront également transférés directement à la Communauté de 
Communes du Pays de Meslay-Grez en pleine propriété. 
Compte tenu des délais, ces procès-verbaux feront l’objet de signatures ultérieures à la 
présente délibération ». 

- Autorise le Président à signer les procès-verbaux de transfert ainsi que tous 
documents y afférent.  
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Dossier N°4 – Régie eau ; Travaux de renouvellement de réseau de la 

rue Tanquerel et boulevard de la Providence à Meslay du Maine 

Rapporteur,  Gustave Langlois, Président du conseil d’exploitation eau. 

La consultation pour les travaux de renouvellement du réseau d’eau potable Rue Tanquerel de la Panissay 
et Boulevard de la Providence lancée par la Commune de Meslay du Maine le 11 janvier 2018 étant entachée 
d’illégalité car la collectivité n’était plus compétente en matière d’eau potable depuis le 1er janvier 2018, la 
Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez doit relancer cette consultation. 

 
Le Cabinet BOURGOIS de SAINT GREGOIRE chargé de la mission de maîtrise d’œuvre pour ces travaux 
avec la Commune de MESLAY DU MAINE continue sa mission avec la Communauté de Communes. 
Il y a donc lieu de signer un avenant au contrat du 03/08/2017 entre le Cabinet BOURGOIS et la 
CCPMG. 
Les travaux de la Rue Tanquerel se situent devant l’ensemble scolaire Notre Dame et doivent être 
obligatoirement réalisés pendant les vacances scolaires, il est donc urgent de relancer la consultation à 
l’identique du projet communal. 
L’opération est inscrite au budget primitif et se présente ainsi : 
 

 
  

DEPENSES 

Projet estimatif HT 110 000,00 € 

MO Bourgois 6 296,00 € 

Diagnostic 1 340,00 € 

TOTAL DES DEPENSES  117 636,00 € 
 

  

RECETTES 

Subvention CD 53 Rue Tanquerel 12 051,00 € 

Subvention CD53 bd de la Providence 13 000.00 € 

TOTAL DES RECETTES 25 051,00 € 

RESTE A FINANCER 92 585,00 € 

 
Calendrier : 

• Lundi 9/04 : Présentation aux membres du bureau 

• Mercredi 11/04 avant midi : envoi de l’avis d’appel public à la concurrence à MEDIALEX 
(plateforme dématérialisée de Ouest-France) 

• Vendredi 13/04 : parution de l’annonce dans le journal Ouest-France et sur leur site 
o Olivier COTTEREAU envoie un mail aux 7 entreprises qui avaient remis une offre à 

Meslay du Maine en joignant les documents à compléter si elles le souhaitent 

• Mardi 24/04 : Conseil communautaire autorisant le Président à signer les pièces du marché et 
l’avenant avec BOURGOIS 

• Jeudi 26/04 à midi : date limite de remise des offres 

• Vendredi 27/04 : ouverture des plis et récupération des plis par BOURGOIS pour analyse 

• Lundi 14/05 : retour de l’analyse des offres 

• Mardi 29/05 : Conseil communautaire retenant l’entreprise la mieux disante 

• Mercredi 30/05 : notification du marché à l’entreprise 

• 15/06 : démarrage des travaux 

 

 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer l’avenant avec le cabinet Bourgois pour 

le changement du maître d’ouvrage. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer les marchés, les avenants éventuels et 

tous documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°5 – Commission d’appel d’offres ; modification de la CAO 

proposition d’une commune de suivi des marchés publics pour 

chacune des régies Eau et Assainissement  

Rapporteur,  Bernard Boizard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide de modifier la composition de la CAO et nomme Christian Boulay membre suppléant 

en remplacement de Noëlle Launay. 

- Décide de créer des commissions de suivi des marchés publics comme proposées pour les 

régies eau et assainissement et valide les propositions du Bureau pour leur composition. 

 

  

Dossier N°6 – Affaires Financières  
 

Rapporteur : Bernard Boizard, Président   
 

BUDGET Principal – DM N°1 

Préambule 
Vu le vote du BP 2018, une erreur technique relative à l’affectation de résultat est survenue lors de la mise 
en page, Il convient à ce titre de voter les crédits suivants : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé - 196 408,00 €  

Total de la décision modificative n° 1/18 - 196 408,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 5 306 828,74 € 5 110 420,74 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 5 110 420,74 € 5 110 420,74 € 

 
 

BUDGET annexe DECHETS – DM N°1 

Préambule 
Vu le vote du BP 2018, une erreur technique relative à l’affectation de résultat est survenue lors de la mise 
en page, 
Vu les crédits votés au BP 2018 au titre des dotations aux amortissements 125 918 €, les crédits s’avèrent 
insuffisants, 
Il convient à ce titre de voter les crédits suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6811-042 Amortissements  36 745,00 € 

023 Virement à la section d’investissement  -36 745,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 1 418 019,48 € 1 418 019,48 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 418 019,48 € 1 418 019,48 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé - 12 742,29 €  

28182-040 Dotation aux amortissements 36 745,00 €  

021 Virement de la section de fonctionnement - 36 745,00 €  

Total de la décision modificative n° 1/18 - 12 742,29 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 746 720,79 € 733 978,50 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 733 978,50 € 733 978,50 € 

 

BUDGET annexe ECONOMIE – DM N°1 

Préambule 
Vu les crédits prévus au BP 2018, les crédits prévus au c/2051 logiciel sont insuffisants, il convient de prévoir 
les crédits suivants : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

2051 Logiciel  17,00 € 

1641 Capital  - 17,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 927 631,00 € 927 631,00 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 927 631,00 € 927 631,00 € 

 
 

BUDGET annexe EAU DSP – DM N°1 

Préambule 
Vu le vote du BP 2018, une erreur relative à la reprise des résultats du SIAEP de Grez est survenue, le déficit 
d’investissement s’élève à 17 905,77 € et non à 55 138,77 €, 
La saisie du montant voté au c/70111 – vente d’eau aux abonnés, 228 980 € a été erronée. Le montant voté 
au c/70111 s’élève à 171 998,65 €, 
La saisie du montant voté au c/020 Dépenses imprévues d’investissement 29 532 € a été erronée. Le 
montant voté s’élève à 19 532 €, 
Il convient à ce titre de voter les crédits suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6287 Remboursement de frais  37 233,00 € 

023 Virement à la section d’investissement  - 37 233,00 € 

70111 Vente d’eau aux abonnés -56 981,35 €  

Total de la décision modificative n° 1/18 - 56 981,35 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 467 409,12 € 410 427,77 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 410 427,77 € 410 427,77 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

001 Résultat d’investissement reporté  - 37 233,00 € 

021 Virement de la section de fonctionnement - 37 233,00 €  

020 Dépenses imprévues d’investissement  - 10 000,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 - 37 233,00 € - 47 233,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 370 472,23 € 380 472,23 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 333 239,23 € 333 239,23 € 
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BUDGET annexe EAU Régie – DM N°1 

Préambule 
Vu le vote du BP 2018, la reprise des résultats du SIAEP de Cossé doit être ajustée, ainsi l’excédent antérieur 
reporté en fonctionnement au c/ est de 704 973,38 € et non 704 973,06 €, 
La saisie du montant voté au c/217531 de l’opération 102 intitulée Création branchement AEP a été erronée. 
Le montant voté au c/217531 opération 102 s’élève à 5 810 €, 
Il convient à ce titre de voter les crédits suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

002 Excédent antérieur reporté 0,32 €  

022 Dépenses imprévues de fonctionnement  0,32 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 0,32 € 0,32 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 2 030 281,74 € 2 030 281,74 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 030 282,06 €  2 030 282,06 €  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

217531-102 Travaux  - 100 000,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18  - 100 000,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 1 384 812,97 € 1 484 812,97 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 1 384 812,97 € 1 384 812,97 € 

 
 

BUDGET annexe ASSAINISSEMENT Régie – DM N°1 

Préambule 
Vu le vote du BP 2018, la reprise des résultats en fonctionnement du budget annexe SPANC (déficit de 
1 343.85 €) et du budget annexe ASSAINISSEMENT (excédent de 102 231,94 €) n’a pas été saisie 
correctement ; seul un excédent de fonctionnement au c/002 en recette de fonctionnement aurait dû être 
saisi pour la somme de 100 888,09 €. 
Il convient à ce titre de voter les crédits suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

002 Excédent antérieur reporté - 1 343,85 €  

002 Déficit antérieur reporté  - 1 343,85 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 - 1 343,85 € - 1 343,85 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 864 221,44 € 864 221,44 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 862 877,59 € 862 877,59 € 

 
 

BUDGET PRINCIPAL – Admissions en Non-Valeur 

Préambule 
La Trésorerie de Meslay propose les dossiers d’admissions en non-valeurs suivants au budget Principal 
relatifs à des loyers et des participations musique : 

      

budget n° liste ou réf pièce montant TTC 

PRINCIPAL 30835802311        1 548,93 €  

TOTAL        1 548,93 € 
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BUDGET Annexe DECHETS – Effacement de dettes 

 
Préambule 
La Trésorerie de Meslay propose les dossiers d’effacements de dettes suivants au budget annexe Déchets  

 
 

 

BUDGET Annexe DECHETS – Modification cadence amortissement 

Préambule 
Les biens 218-1029 Acquisition Camion OM 2016 pour la somme de 96 550 € et 218-1047 Camion OM 2017 
pour la somme de 220 473 € ont été acquis avant le 13/06/2017 ; date de la délibération fixant les nouvelles 
cadences amortissement à compter du 13/06/2017, donc il convient de modifier la cadence d’amortissement 
pour ces 2 biens qui était de 7 ans (délibération du 21/12/2014) et de la fixer à 6 ans (Pour information, la 
délibération du 13/06/2017 fixe la durée à 6 ans pour les camions, véhicules industriels et véhicules neufs). 

 

Modification du montant de l’indemnité de fonction de vice-président de Monsieur Gustave LANGLOIS 

 
Préambule 
La dernière délibération du 19 décembre 2017 avait fixé les taux et indemnités de fonction du Président et 
des 10 vice-présidents ainsi : 

• Président : 39.25% de « l’indice brut terminal de la fonction publique » (soit 80.5% de 
l’indemnité maximale) 

• 9 vice-présidents : 16.50% de « l’indice brut terminal de la fonction publique » (soit 80% de 
l’indemnité maximale) 

• 1 vice-président : 11.326% de « l’indice brut terminal de la fonction publique » (soit 54.90% de 
l’indemnité maximale) 

Monsieur Gustave LANGLOIS, Maire d’Arquenay, vice-président Régie Eau Potable, souhaiterait diminuer 
son indemnité de fonction de vice-président, à compter du 1er janvier 2018, afin que ses indemnités 
Commune + CCPMG ne soient pas assujetties aux cotisations et contributions sociales URSSAF soit : 

❖ 11.96% soit 462.93 € (soit 57.98% de l’indemnité maximale)  
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
- Valide  l’ensemble des décisions modificatives telles que présentées. 

- Valide les dossiers d’effacement de dettes au budget annexe déchets tels que présentés.  

- Fixe la cadence d’amortissement à six ans pour les biens 218-1029 et 218-1047. 

- Valide la modification, à compter du 1er janvier 2018 du montant de l’indemnité de fonction 

de Mr Gustave Langlois, vice-président régie eau potable. 

- Autorise le Président à signer tous documents inhérents aux présents dossiers.  

budget n° liste ou réf pièce montant TTC montant HT

2883980831 347,75 €                   316,15 €              

2887990531 146,40 €                   133,10 €              

2832630531 241,45 €                   219,50 €              

T127-187/2017

T45-173/2015

T43-199/2016

301,12 €                   273,76 €              

T73/2017 57,30 €                     52,09 €                

2945960231 586,70 €                   535,92 €              

T69-225/2016

T46/2017
208,65 €                   189,69 €              

T85-112/2016 22,92 €                     20,84 €                

T153/2014

T52/2015

T208/2016

T62-1584/2017

298,75 €                   271,59 €              

T228/2016

T2135/2017
114,60 €                   104,18 €              

2 325,64 €                2 116,82 €           TOTAL

BUDGET ENVIRONNEMENT

 EFFACEMENT DE DETTES 

article 6542
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Dossier N°7 – Contrat de ruralité ; convention financière 2018 

Rapporteur : Bernard Boizard, Président   

 

 
 

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
- Valide les actions fléchées dans le cadre de la convention financière 2018  

- Autorise le Président à signer la dite convention, l’éventuel avenant au contrat de ruralité 

et tous documents inhérents au présent dossier.  

 
 
 
 
Fin de la séance à 21 h 40 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 24 avril 2018 

Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BANNES Lavoué  Christian  

BAZOUGERS Rapin Yveline   

BAZOUGERS Ferran David  

BAZOUGERS Landelle Jérome   

BOUERE  Avallart Pierre  

CHEMERE LE ROI Landelle Jean-Luc   

GREZ EN BOUERE Lassalle Jean-François  

GREZ EN BOUERE Perthué Evelyne   

LA CROPTE Lambert Paul   

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis  

LE BURET Pennel Ludovic   

MAISONCELLES DU MAINE Gendron Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Gautier  Huguette  

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais  Maryse   

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin Elisabeth  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET Abafour Michel   

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

SAINT LOUP DU DORAT Bréhin Jean-Claude  

VAL DU MAINE Cottereau Michel   

VAL DU MAINE Ricordeau-Maillet Martine  

VILLIERS CHARLEMAGNE Sabin  Jacques   

VILLIERS CHARLEMAGNE Buchot André  


